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Objet de l’option : complément 
d’une garantie obsèques Réunidécès (Solidarité ou 
Solidarité Plus) 

Conditions d’éligibilité : 

Effet et durée : 

Montant et prestations prises en charge :  

 
Cotisation :  

Exclusion et limitation : 

Rappel réglementaire 

 

 

 

 

 

 

 

Principales caractéristiques :

 
 
 

Réclamation, médiation et informations : 

Protection des données: 

 Elles ont pour finalité : la gestion des droits 
des adhérents, la liquidation des prestations, et la prospection mutualiste 
pour les années suivantes, y compris auprès de leurs proches. 

Le traitement repose sur les bases légales suivantes : votre adhésion et votre 
consentement. Les données collectées sont transmises uniquement aux 
destinataires habilités suivants : les sociétés de pompes funèbres 
intervenant dans le cadre du contrat, les notaires dans le cadre d’une 
succession et le centre d’appels du groupe RéuniSolidarité, situé à l’île 
Maurice. Les données sont conservées pendant 10 ans, conformément aux 
obligations comptables. Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD), vous disposez des droits suivants : accès à 
vos données, rectification ou effacement, limitation ou opposition au 
traitement, retrait du consentement, notamment pour la digitalisation de la 
relation. Pour en savoir plus sur vos droits, vous pouvez consulter : 
www.cnil.fr. Pour toute demande ou réclamation, vous pouvez contacter 
notre Délégué à la Protection des Données (DPO) à l’adresse suivante : 
dpo@reuni-g.com  (en précisant l’objet « Données »).   


